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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  20 JUIN 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

14/06/2024

24/06/2024

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
30

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur VITORIO

L'an deux mille vingt quatre, le vingt juin à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame
Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur
Gregory D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur
Fabrice RIVA ;  Monsieur Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle
FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre
GUENON ; Monsieur Gaël BON ; Madame Florence MERIDJI ; Monsieur Thomas KUNESCH ;
Madame  Josiane  BONNET ;  Madame  Nathalie  BODARD ;  Monsieur  Hocine  HAOUES ;
Madame Edwige MOIOLI ; Madame Dounia MEFTAH

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Madame Solange FORNENGO 
Monsieur Tarik KHEDDACHE  a donné procuration à Monsieur Loïc MEZIK 
Madame Sonia BRAHMI  a donné procuration à Monsieur Ali SEMARI 

ABSENTS
Monsieur Abdel YOUSFI  ; Madame Yamina KAHOUL 

DEL20240620_3

TERRITOIRE ZÉRO CHÔMEUR LONGUE DURÉE (TZCLD) - CANDIDATURE DU
TERRITOIRE GIVORS - GRIGNY

RAPPORTEUR : Foued RAHMOUNI

La Ville de Givors est fortement engagée dans le projet "Territoire Zéro Chômeur de Longue
Durée"  (TZCLD)  depuis  2020.  Cet  engagement  se  traduit  par  l’adhésion  à  l’association
nationale TZCLD, par délibération n°5 du 26 novembre 2020, et le cofinancement du poste de
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chargé de projet emploi insertion territoire zéro chômeur, par délibération n°18 du 22 juin 2023.
Cette initiative répond aux enjeux prioritaires du territoire et aux objectifs du mandat municipal. 

Le projet vise à combattre le chômage de longue durée en créant notamment une Entreprise à
But  d'Emploi  (EBE)  élaborée en collaboration  avec les  habitants  volontaires  et  les  acteurs
locaux. Cette EBE offrira des contrats à durée indéterminée avec une prise en charge de la
masse salariale à 95% grâce à la contribution au développement de l'emploi, sous réserve de
l'approbation  de  la  candidature  du  territoire  Givors-Grigny.  Pour  participer  au  projet,  les
candidats doivent résider dans le quartier des Vernes depuis au moins 6 mois et doivent avoir
effectué une recherche d'emploi stable depuis au moins un an. 

Ce projet est mis en œuvre en partenariat avec la ville de Grigny, en sélectionnant les quartiers
du  Vallon  et  de  la  zone économique  du  Chantelot  à  Grigny  et  des  Vernes  à  Givors.  Ces
quartiers ont été choisis en raison de leurs taux élevés de chômage et de précarité respectifs,
illustrés par des chiffres de 26,1% de chômage au Vallon en 2021 et 38% aux Vernes. 

L'aboutissement de ce projet permettra de favoriser l'intégration professionnelle des habitants
volontaires et  de renforcer  l'attractivité  de la  ville de Givors.  Au cours des cinq prochaines
années, nous prévoyons d'accompagner 356 personnes, dont 267 habitent les Vernes. De plus,
ce projet contribuera à répondre aux besoins spécifiques identifiés sur notre territoire. Ainsi les
activités envisagées pour la première année d'exploitation de l'EBE comprennent l'ouverture
d'une ressourcerie, divers services à tarifs préférentiels pour les habitants les plus précaires
(couture, petit bricolage, aide aux devoirs…), ainsi que des services de prévention. D’autres
activités pourront être développées au cours des cinq années d’expérimentation.

Par délibération de la commission permanente du 9 avril 2024 (CP-2024-3118), la Métropole de
Lyon a affirmé son soutien à la candidature et s’est engagée à :

• participer au financement de la contribution au développement de l'emploi dans le cadre
de ses compétences ;

• mobiliser des services territorialisés en appui aux travaux menés localement (chefs de
services  sociaux,  développeurs  économiques,  coordinateurs  emploi  -  insertion  et
chargés de liaison entreprise emploi de la MMI’e) ;

• mettre en place d’une plateforme de coopération entre les territoires et la mutualisation
de  travaux  autour  de  thématiques  stratégiques  :  recherches  de  mécénat  et  de
financements,  modélisation  d’activités  communes  et  génération  d’activités  inter-
territoriales, appui à la préfiguration des EBE, appui à l’évaluation des expérimentations,
mobilisation de partenaires d’envergure métropolitaine, mobilisation des leviers de retour
à l’emploi métropolitains en vue d’atteindre une forme d’exhaustivité composite (hors
EBE), etc. Cette plateforme constitue un appui d'ingénierie aux projets TZCLD. 

De son côté, la ville de Givors, s’engage à :

• Continuer à participer à la coprésidence et l'animation du Comité Local pour l'Emploi.
Cela  passe  notamment  par  le  financement  des  postes  de  l’équipe  projet  dans  la
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continuité des contributions et de la répartition de celles-ci déjà mises en œuvre depuis
le lancement du projet ;

• Participer activement à l’évaluation de l'expérimentation ;

• Mettre à disposition de la future EBE un véhicule (20m3) pour l’activité ressourcerie ;

• Continuer à cofinancer l'équipe projet en utilisant la même clé de répartition établie par
la précédente convention entre les villes de Givors et Grigny ;

• Soutenir financièrement le développement de la future entreprise à but d’emploi qui sera
conventionnée par le fond d’expérimentation territoriale contre le chômage de longue
durée, à hauteur d’un montant de 20 640 €.

En outre, et conformément aux projets de statuts de l’association gérant l’EBE ci-annexés, un
représentant  de  la  commune  de  Givors  et  son  suppléant  siègent  au  sein  du  Conseil
d’administration de l’association. 

Conformément à l’article L.2121-33 du Code général des collectivités territoriales,  le conseil
municipal doit procéder à la désignation de ses membres ou de délégués pour siéger au sein
d’organismes extérieurs. 

En  vertu  de  l’article  L.  2121-21  du  Code  général  des  collectivités  territoriales,  le  conseil
municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ou
aux présentations,  sauf  disposition  législative  ou réglementaire  prévoyant  expressément  ce
mode de scrutin, ce qui n’est pas le cas en l’espèce. 

Si  une  seule  candidature  a  été  déposée  pour  chaque  poste  à  pourvoir  après  appel  de
candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, et il en est donné lecture par le
maire. Après un appel à candidatures, les candidatures sont les suivantes :

• Monsieur Foued RAHMOUNI, en tant que représentant titulaire de la ville de Givors ;

• Monsieur le maire, Mohamed BOUDJELLABA, en tant que représentant suppléant de la
ville de Givors.

Dans ces conditions, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

33 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la candidature de la ville de Givors, en partenariat avec celle de Grigny,
à la démarche « Territoire Zéro Chômeur de Longue Durée » ;
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• D’AUTORISER  le  dépôt  du  dossier  de  candidature  dans  les  conditions
susmentionnées ;

• D’AUTORISER monsieur le maire à signer tout document relatif à cette candidature ;

• DE NOMMER Monsieur Foued RAHMOUNI au titre de représentant titulaire et Monsieur
le maire, Mohamed BOUDJELLABA, au titre de représentant suppléant de la ville de
Givors au sein du conseil d’administration de l’association gérant l’EBE conformément
aux projets de statuts ci-annexés ;

• D’APPROUVER le soutien financier concernant le développement de la future entreprise
à but d’emploi qui sera conventionnée par le fond d’expérimentation territoriale contre le
chômage de longue durée ;

• DE DIRE que la dépense sera imputée au budget communal 2024.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Alipio VITORIO

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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